
 

 

 

CONVERSATION 

MG 

 

La bioéthique (B2) 

 

 
 

 

❖ Qu’est-ce que la bioéthique ? 

❖ Quelles sont les pratiques concernées par la bioéthique ? 

❖ En quoi consistent-elles ? 

❖ Quel est votre avis sur ces différentes pratiques ? 

❖ Sont-elles autorisées dans votre pays ? 

❖ Quel est le rôle de l’état face aux avancées médicales et scientifiques ? 

 

Devoir :    Préparer un discours devant l’Assemblée nationale pour convaincre d’autoriser ou d’interdire une des 

pratiques concernées par la bioéthique (3 minutes)

 

 

 

• La bioéthique 

• La procréation médicale 

assistée (PMA) 

• L’infertilité 

• L’insémination artificielle 

• La fécondation in vitro (FIV) 

• La vitrification  

• Le suicide assisté 

• La gestation pour autrui 

(GPA) 

• L’intelligence artificielle 

• Un ovocyte 

• Un ovule 

• Un spermatozoïde 

• Un ADN 

• Une mère porteuse 

• La greffe 

• Le don d’organes 

• La médecine prédictive 

• Un test génétique 

• Don de gamètes 

• La sédation 

• La génomique 

 

DOCUMENT DÉCLENCHEUR 

Bioéthique : pourquoi relancer le débat ? 
 
Fin de vie, procréation médicalement assistée (PMA), intelligence artificielle, gestation pour autrui (GPA)… Quel 
monde voulons-nous pour demain ? C'est la question que pose le Comité consultatif national d'éthique (CCNE), qui 
pilote les états généraux de la bioéthique, lancés le jeudi 18 janvier 2018. Des débats, une consultation en ligne et 
des auditions qui dureront jusqu'à l'été 2018. Le but : nourrir la prochaine loi bioéthique, attendue au Parlement à 
l'automne, pour réviser celle de 2011. 
 
RFI, 22/01/2018 
http://www.rfi.fr/emission/20180122-bioethique-pourquoi-relancer-le-debat 

PROPOSITIONS DE QUESTIONS 

LEXIQUE 


